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1. MISE EN CONTEXTE 

L’article 68 du Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection (RPEP), adopté en 2014, impose 

aux responsables des prélèvements d’eau visés de réaliser une analyse de vulnérabilité de leur site de 

prélèvement. La municipalité de Saint-Gilles est approvisionnée en eau potable au moyen d’un unique 

site de prélèvement d’eau souterraine de catégorie 1 et a donc mandaté Laforest Nova Aqua inc. (LNA) 

pour réaliser l’analyse de vulnérabilité de sa source d’eau potable afin de répondre aux exigences de 

l’article 68 du RPEP. L’extrait de l’article 68 du RPEP est présenté à l’annexe A.  

 

La démarche de cette analyse permet au responsable du prélèvement d’identifier les faiblesses et les 

menaces qui affectent sa source d’alimentation en eau potable et d’établir les priorités d’intervention 

associées. Le mandat accordé à LNA a été réalisé conformément au Guide de réalisation des analyses 

de vulnérabilité des sources destinées à l’alimentation en eau potable au Québec publié en 2019 par le 

ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques. 

 

Les informations à caractère public de l’analyse de vulnérabilité des sources d’eau potable de la 

Municipalité de Saint-Gilles sont présentées dans ce rapport.  
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2. CARACTÉRISATION DES PRÉLÈVEMENTS D’EAU 

2.1. Localisation générale 

La municipalité de Saint-Gilles est située sur la rive sud du fleuve Saint-Laurent, à environ 30 km au 

sud-ouest de la ville de Québec. Elle fait partie de la région administrative de Chaudière-Appalaches et 

de la municipalité régionale de comté de Lotbinière. La figure B-1 permet de visualiser l’emplacement 

du secteur à l’étude à l’échelle des régions administratives. Toutes les figures mentionnées dans ce 

rapport sont disponibles à l’annexe B. 

2.2. Localisation du prélèvement d’eau 

Le site de prélèvement d’eau souterraine de Saint-Gilles est localisé à environ 2,5 km au nord de son 

centre-ville. Plus spécifiquement, le puits SG-7 est situé sur le lot rénové no 3 839 555 à l’intérieur de 

l’installation de production (bâtiment de service). La figure B-2 présente la localisation du site de 

prélèvement sur fond topographique et la figure B-3 montre une photographie aérienne de l’installation 

de production et du puits (site de prélèvement) associé. 

2.3. Description du site de prélèvement et de l’installation de production d’eau potable 

Une visite des installations a eu lieu le mercredi 9 juin 2021 en compagnie de monsieur Patrick Côté, 

contremaître aux infrastructures pour Saint-Gilles, dans le but de compléter cette partie du rapport. 

2.3.1. Description du site de prélèvement 

Les principales caractéristiques du puits d’exploitation sont présentées dans le tableau I suivant : 

 

Tableau I : Caractéristiques du site de prélèvement de Saint-Gilles 

Paramètre Unité 
Puits SG-7 

X2064348 

Année de construction – 2004 

Type d’usage – Permanent 

Catégorie de prélèvement – 1 

Coordonnée X (NAD83 UTM Z19) m 318 127 

Coordonnée Y (NAD83 UTM Z19) m 5 155 621 

Type de prélèvement – Puits tubulaire 

Diamètre nominal du tubage mm 250 

Profondeur du puits m 73,15 

Aquifère exploité – Roc fracturé 

Débit de prélèvement autorisé m3/jour 927  

Numéro d’autorisation de prélèvement CA no 7311-12-01-28250-04 | 4000256928 du 23 septembre 2005  

Schéma d’aménagement Annexe C Figure C-1 

Photo du site de prélèvement Annexe D Photo no 3 
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Le site de prélèvement de Saint-Gilles est équipé d’une pompe (grundfos 150S150-7, 3450 RPM) et 

d’un moteur submersible (15 HP, 600 V) afin d’acheminer l’eau vers la conduite d’amenée de 

l’installation de production. Il est également équipé d’une sonde piézométrique (dont les 

caractéristiques sont inconnues) afin de mesurer le niveau de la nappe.  

Le schéma d’aménagement qui détaille la stratigraphie et les équipements présents dans le puits est 

joint à l’annexe C. Aussi, pour aider à la compréhension, un rapport photographique des éléments 

susceptibles d’intérêt est présenté à l’annexe D. 

2.3.2. Description de l’installation de production d’eau potable 

L’installation de production d’eau potable de catégorie 1 de Saint-Gilles, nommée installation de 

production Saint-Gilles et portant le no X2064348, est située sur le lot rénové no 3 839 555. Elle est 

approvisionnée en eau par un puits de captage d’eau souterraine : le puits SG-7 qui est localisé à 

l’intérieur du bâtiment de service. 

 

Les étapes du cheminement de l’eau, du pompage de l’eau souterraine à la distribution sur le réseau 

d’aqueduc de l’eau potable, se résument comme suit : 

 

▪ Captage de l’eau souterraine et cheminement de l’eau brute :  

− La pompe submersible capte et fait remonter l’eau souterraine dans la colonne de refoulement 

jusqu’à la conduite d’eau brute du bâtiment de production. Un débitmètre magnétique servant 

à mesurer le débit du puits et à totaliser le volume total entrant y est installé (marque Toshiba, 

FL404, 05430H896, modèle : LF404FAB211AAB/LF434HACBDCAAB, no série : 054041967); 

▪ Traitement de l’eau brute :  

− Chloration : un système de désinfection à l’hypochlorite de sodium est installé sur la conduite 

d’eau brute de Saint-Gilles. Une conduite de contact de 300 mm de diamètre et de 268 m de 

longueur a été aménagée pour permettre d’éliminer 99,99 % (4 log) des virus. La concentration 

de chlore résiduel libre doit être de 0,3 mg/L; 

▪ Système de distribution : en fonction de la demande en eau de la municipalité, 

− L’eau chlorée est d’abord dirigée sur le réseau d’aqueduc à partir de l’installation de production; 

− L’eau chlorée non utilisée sur le réseau est ensuite envoyée vers l’installation de distribution de 

Saint-Gilles, située à environ 2 km au sud-est du puits, et est emmagasinée dans le réservoir 

d’eau potable d’une capacité de 1725 m³. Elle sera ensuite redistribuée à l’aide de pompes à 

turbine verticale à partir du réservoir. 

 

Un automate JRT présent dans l’installation de distribution est responsable de la séquence de pompage 

de l’eau brute à partir du puits jusqu’à la distribution sur le réseau de l’eau traitée à partir du réservoir. 

L’illustration de la page suivante présente le panneau d’affichage de l’automate JRT dans l’installation 

de distribution montrant le cheminement de l’eau depuis le puits SG-7 jusque dans le réservoir de la 

Municipalité. À titre indicatif, tout fonctionne par télémétrie. 
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Panneau d’affichage de l’automate JRT 

2.4. Plan de localisation des aires de protection des sites de prélèvement 

Les aires de protection du puits d’exploitation de la municipalité de Saint-Gilles ont été mises à jour à 

l’aide d’une modélisation numérique en 2021 conformément au guide technique publié en 2019 et 

intitulé Guide de détermination des aires de protection des prélèvements d’eau souterraine et des indices 

de vulnérabilité DRASTIC. Les aires de protection du puits sont entièrement localisées sur le territoire 

de la municipalité. La figure B-4 présente le plan de localisation des aires de protection déterminées à 

l’aide du modèle numérique. 

2.5. Niveau de vulnérabilité des aires de protection 

La vulnérabilité sur l’ensemble des aires de protection du site de prélèvement de Saint-Gilles a été 

déterminée à l’aide de la méthode DRASTIC. Les figures B-5 et B-6 présentent respectivement la 

distribution de l’indice DRASTIC et la vulnérabilité à l’intérieur des aires de protection établies. La 

vulnérabilité finale d’une aire de protection est déterminée à partir de la valeur maximale de l’indice 

DRASTIC au sein de cette même aire. Selon les analyses et calculs réalisés, la vulnérabilité doit être 

considérée comme moyenne sur l’ensemble des aires de protection du puits SG-7.  

 

Les indices DRASTIC calculés pour l’ensemble des aires de protection sont présentés dans le tableau II, 

à la page suivante. La plage de valeur de l’indice DRASTIC déterminée pour l’aire de protection 

définie y est indiquée ainsi que la vulnérabilité associée à l’ensemble de cette aire pour le site de 

prélèvement SG-7.  

Tableau II : Valeur de l’indice DRASTIC et vulnérabilité déterminées pour chaque aire de protection du puits SG-7 
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Sites de 

prélèvement 
Description 

Aire de protection 

Immédiate 
Intermédiaire 

bactériologique 

Intermédiaire 

virologique 
Éloignée 

Puits SG-7 

(no X2064348-1) 

Indice DRASTIC 138 – 139 134 – 144 122 – 144 132 – 144 

Vulnérabilité Moyenne Moyenne Moyenne Moyenne 

 

En 2004, Laforest Experts-Conseils inc. avait évalué l’indice DRASTIC au puits SG-7 à 155, la vulnérabilité 

était donc moyenne. La mise à jour des aires de protection avec la modélisation numérique n’a pas 

changé la vulnérabilité au droit du puits. 

 

 



 

 

A. ANNEXE A 

EXTRAIT DE L’ARTICLE 68 DU RPEP 
 







 

 

B. ANNEXE B 

FIGURES B-1 À B-6 
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C. ANNEXE C 

STRATIGRAPHIE ET AMÉNAGEMENT DES PUITS MUNICIPAUX   







 

 

D. ANNEXE D 

RAPPORT PHOTOGRAPHIQUE 
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Client  Municipalité de Saint-Gilles Date 11 novembre 2021 
Projet  Rapport d’analyse de vulnérabilité  Dossier 12-6260-4167 

Site  Installation de production d’eau potable no X2064348 
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Photo 1 Date 9 juin 2021 

 

Photo 2 Date 9 juin 2021 
Description : Chemin et clôture d’accès au site de 
captage d’eau souterraine de la Municipalité. 

Description : Vue d’ensemble de l’installation de 
production no X2064348. 

  

 

 

  

Photo 3 Date 9 juin 2021 

 

Photo 4 Date : 9 juin 2021 
Description : Puits municipal SG-7 (site de 
prélèvement no X2064348-1), situé à l’intérieur de 
l’usine de production de la Municipalité. 

Description : Cheminement de l’eau dans l’usine : 
conduite d’eau brute du puits (à droite), point 
d’injection de chlore et circulation d’eau traitée avant 
la sortie du bâtiment.  
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Photo 5 Date 9 juin 2021 

 

Photo 6 Date 9 juin 2021 

Description : Équipements pour le traitement de 

l’eau par chloration. 

Description : Vue d’ensemble de l’installation de 

distribution Saint-Gilles no X2064347 

  

 

 

 

 

 

Photo 7 Date 9 juin 2021 

 

Photo 8 Date : 9 juin 2021 

Description : Automate dans l’installation de 

distribution et panneau de contrôle de tout le 

système : du pompage à la distribution. 

Description : Conduite d’eau traitée arrivant de 

l’installation de production, se dirigeant au réservoir. 
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Photo 9 Date 9 juin 2021 

 

Photo 10 Date 9 juin 2021 

Description : Vue d’ensemble des pompes de 

distribution : 3 pour la distribution normale et une 

pompe à incendie. 

Description : Anciens équipements de chloration 

dans l’installation de distribution. À l’heure actuelle, 

aucune chloration ne se fait au réservoir. 

  

 

 
 

 

 

Photo 11 Date 9 juin 2021 

 

Photo 12 Date : 9 juin 2021 

Description : Piézomètre SG-6, situé sur le terrain 

voisin du site du puits municipal SG-7. 

Description : Exemple de puits privé.  
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